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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 312-17 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 312-17-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 312-17-1. – Une information est également délivrée sur les troubles de l’audition
dans  les  écoles,  les  collèges  et  les  lycées,  à  raison  d’une  séance  annuelle,  par  groupe  d’âge
homogène.

« Ces séances pourront associer les personnels contribuant à la mission de santé scolaire
ainsi que d’autres intervenants extérieurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les troubles de l’audition connaissent une hausse exponentielle au point de devenir un réel
problème de santé publique.

C’est pourquoi, un dépistage organisé, en plus du dépistage précoce  paraît indispensable. 

Certaines  pratiques  de  loisir,  comme  les  baladeurs  mp3  semblent  avoir  des  effets
notoirement préjudiciables pour l’ouïe.

Le  rôle  des  médecins scolaires  est  à ce  titre  fondamental.  C'est  pourquoi,  il  vous est
proposé de compléter le dépistage précoce par une information généralisée aux élèves scolarisés.

Tel est l'objet du présent amendement, qui fait suite à  la proposition de loi n° 306 relative
à  la  prévention  des  troubles  de  l’audition  des jeunes  en  milieu  scolaire, déposée  par  Gérard
Gaudron et plusieurs de ses collègues.


